
 

COMMUNIQUE 
 

 

Le Ministère de l’Agro-Industrie, de la Production 
et la Sécurité Alimentaire  
(Division des Pêcheries) 

 

 

Il est porté à l’attention du public en general que 

les Dispositifs de Concentration de Poissons (radeaux) 

installés en mer autour de Maurice sont principalement 

destinés aux pêcheurs artisanaux.  Les autres 

utilisateurs de la mer sont donc priés de ne pas 

déranger les operations de pêche des pêcheurs autour 

de ces radeaux et de ne pas les approcher de moins de 

0.5 mille nautique. 

 

      Date:19th  March 2010 


